
Faire sa déclaration
 auprès de la préfecture 

Rendez-vous sur le site du service public ;
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R37933  
cliquez sur Faire la démarche en ligne, vous connecter et selectionné l’association

lien

1

1 - Se connecter sur le site

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R37933


Si vous ne modifiez que les membres 
de votre CA et du Bureau

Cocher la case A

Si, en plus vous adaptez
 les nouveaux statuts de l’APEL

Cocher la case A + C + F

X

X

X

2 - Les modifications

1 - Vous devez faire UNE SEULE et même demande pour toutes les modifications, en
cochant autant de case que vous souhaitez faire de modification. Puis cliquez sur suivant

2 - Indiquez vos coordonnées et indiquez votre poste au sein du Conseil d’Administration
et cliquez sur suivant. 



2 - Les modifications

3 - Suivez ensuite les étapes à remplir et cliquez sur OK à la fin



4 - Les changements

Vous passez à l’étape de déclaration des changements demandés dans l’étape 1 de votre
déclaration. Changement dans la liste des personnes chargées de l’administration de
l’association. Une fois fini cliquez sur suivant. 



3 - Les pièces justificative

PV AGO :  Signés par le Président ET le Secrétaire avec nom, prénom et fonction au sein
de l’association 
Ne pas indiquer de données personnelles (date de naissance, adresse...) 

PV AGE : Signés par le Président ET le Secrétaire avec nom, prénom et fonction au sein
de l’association 
Tout les articles modifiés doivent apparaître en surlignant les modifications 

STATUTS : Signés par le Président ET le Secrétaire avec nom, prénom et fonction au sein
de l’association

Cliquez sur suivant et passez au récapitulatif de votre demande. Vérifiez les
informations, au besoin revenez en arrière avec l’onglet «Précédent» pour corriger ;
votre saisie sera gardée en mémoire. Validez votre demande ! Vous recevrez un mail

avec un numéro de télédéclaration


